
Une entente de bassin est un accord volontaire

afin de réaliser les actions déterminées lors du

processus d’élaboration et de mise en oeuvre du

Plan directeur de l’eau du bassin versant.

Trois Lacs

L’entente de bassin avec l’Association des rési-

dants des Trois Lacs concerne l’élaboration et la

diffusion du code de conduite des embarcations

motorisées au lac Trois Lacs. 

Le code de conduite a pour but d’encadrer la

circulation des bateaux à moteur sur le plan d’eau

des Trois Lacs afin de favoriser la durabilité des

 effets recherchés par le projet de restauration et

d’assurer un civisme nautique en toute occasion

afin de privilégier tant le respect de l’environ-

nement que celui de la qualité de vie des résidants.

Le code de conduite vise aussi à régler deux

problématiques majeures : limiter la propagation

des plantes aquatiques transportées par les em-

barcations motorisées et limiter l’érosion créée par

les vagues laissées par les embarcations.

Saint-Camille

L’entente de bassin avec la municipalité du can-

ton de Saint-Camille concerne pour sa part la mise

en valeur de la tourbière et des milieux humides

de Saint-Camille. 

Ce projet consiste en la prolongation du sentier

municipal afin d’assurer la mise en valeur de la

 rivière Madeleine et de la tourbière située au con-

fluent des rivières Saint-Camille et Madeleine. Le

sentier comprendra dix panneaux d’interpré -

tation, deux haltes d’interprétation et aires de

pique-nique.

La réalisation technique du sentier et les ac-

cords nécessaires sont pris en charge par la

 municipalité. Copernic s’engage pour sa part à ap-

porter une aide professionnelle au projet, que ce

soit pour les panneaux d’interprétation ou pour la

création de brochures informatives.
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En tout temps,

vous pouvez prendre

rendez-vous pour une visite

personnalisée

819 758-5222
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1, rue Rioux, Danville

Tél.: 819 839-2659 - 819 839-3738

Télécopieur: 819 839-2162

RÉSIDENTIEL ET COMMERCIAL

Sableur de planchers

VENTE
de planchers de bois franc

Sablage - Vernissage

ESTIMATION GRATUITE 819 828-0383

GAÉTAN PINARD
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DISTRIBUTEUR STYRO RAIL

DE BLUE FOX

Produits d’isolation pour fondations.
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313, 1re Avenue

Asbestos

Tél.: 819 879-6494
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- RÉSIDENTIEL - COMMERCIAL - INDUSTRIEL -

435, boul. Industriel, Asbestos

Mario Fréchette M.E.L.

Asbestos • 819 879-7412

Le 21 novembre dernier, lors de la quatrième

rencontre de la Table de concertation du

bassin versant des Trois Lacs, la Corporation

pour la promotion de l’environnement de la

rivière Nicolet (Copernic) a signé deux nou-

velles ententes de bassin, l’une avec Benoit

Bourassa, maire de Saint-Camille et l’autre,

avec Réjean Gouin, président de l’Association

des résidants des Trois Lacs.

Réjean Gouin, président de l’Association des résidants des Trois Lacs, et Caroll McDuff,
président de Copernic.


